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Résume en francais

Encourt 1'annulation le jugement d'une cour administrative qui se déclare compétente pour connaitre
d'une action en responsabilité dirigée contre I'Etat du fait des agissements d'un agent judiciaire. En effet,
il résulte des articles 1, 15 et 16 de la loi n°® 41-80 organisant la profession que celle-ci constitue une
profession libérale, incompatible avec l'exercice d'une fonction publique, de sorte que la responsabilité
de I'Etat ne saurait étre engagée pour les fautes commises par ces agents, leur responsabilité étant

personnelle.

Résume en arabe
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